
DÉHK rH"EN 1 

D~ LA ClIARENTEMARITIME 

"",o.,Ji .. ,,,,, " , 

d, ROCHEFORT 

c,oo"" 
de ROYAN 

Con,n,",", 
<Jo ROYAN 

SG 88/59 
Obi" 

Convention d ' affen~e 
des équipements divers 
voûtes du por t et drague 

""'Er 

DATE DE CONVOCATION 

12 AOUT 1988 

DATE D"AfFICHAGE 

12 AOUT 198e 

Nomb" d. """",Ik" 
<" exercice 

Nombre d. p,i .. "" 

l\lUR 29 

CONfRE : 2 

TI 

23 

31 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE! ROVAN 

L'An mil n<tif«nl !lllAT'lE VINGT I1UIT 
1< DIX NEUf AOUT 

1< Co",,;1 Munlcip.l. l';gal,men' ",,,voqu'; 'eu ,';unl ; la Mai,io , eo ,i,oo< l'ubli~" ,"',,:. 

p,':'id<n .. d. M. Jean da LPKOWSKI , Député-Maira 

EuionJl'',r,,",,, MM . da L1PKOWSKI - TAP - BOUTET - BUSSEIlEAU • BENOIT 
f"meg LAFAYE st Bual!!., A:Jjoiroh 
M. BAR~AT - Mme BARRAUD-DUtHERON - MM. BASSOU _ BIROLLEAU _ CANDAU _ 
f'\'no CENAC -_1'1. COUNIL _ ~.OC.GAYE ITI. LACOTTE - LAPERCI-l( -- l'1QNNARD 
PAPEAU - POTENNEC - REVOLAT - RIVES _ ~ RDUOQT _ THOMAS, Conseiller8 

f"'m'n' 1. m.jori'" de< """,br" ' " ",,,do.. 

R'p'-':,.ntô.: MN. OAUZIOOU par, M. BOUTET ,Wl ~ \~ St1Us-rAUH1UK( 
mST par Mm BARRAUO-DOCH R~~R.OcrHfO~T, lE 
GEOfFROY par 1'1. CA NDAU 1 1 
r'rna JEAN par l'ha BlICHEl -2.SEP 1968 
LE GIJEUT par M. LACOTTE 
r'rns , ONTAN par 1'1. PIO NNA RD APPll(~TION lO lli~82213 
MARCONI par 1"1. REVOLAT du 2 _1_ 1962 

Absents: l''mee OEVIGNE et GAUDIN 

1"1. BUSSEREAU a éts élu SacrBtairs 

Monsieur ROUiXJT quitte l a séaoce en donnan t pouvoir à Madame UFAYE. 

Sui:"-ant diverses conveo.tions , la SEMGET s ' est vue 
confier par la Ville de ROYAN la gestion des 
instal l ations portuaires et touristiques . 

A la demande de l ' Adillinistration, il doit être 
procédé à un aménagement des contrats passés avec l a 
SEMGET . 

Après une étude approfondi e conduite avec le 
service j uridiq ue de la Fédération Nationale des 
Sociétés d ' Economie Mil<te, le Consei l d ' Adlllinistration 
de la SEMGET réuni le 25 Mai 1988 et l' Agsemblée 
Générale du 16 Juin 1988 ont retenu la convention 
d ' affermage; 

Une convention d ' affer mage des équipements divers: 
voates du port et drague a été établie. 

. .. / ... 



Conformément aux indications données par 
l'Administrat ion, il est proposé d'approuver ce texte qui 
prend effet au 1er Janvier 1988 

LE CJNSEIL MUNICIPAL 

Vu l'avis favorable du Conseil d ' Administration de l a SEMGET 
en date du 25 Mai 1988, 
Vu l 'av is favorable de l'Assemblée Générale de la SEMGET en 
date du 16 Juin 1988, 

D E CID E 

d'annuler les conventions antérieures signées entre la Ville 
de ROYAN et la SEMGET ayant le même objet , 

d ' approuver la convention d ' affermage des équipements 
divers : voûtes du port et drague, 

d'autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier
Adjoint agissant par délégation à signer l a nouve ll e 
convention annexée à la présente délibération. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont sisnâ au RQgistre HM. les Membree précenta, 
Pour extrait conforme, 
Pour le Député-Maire, 
Le Premier-Adjoint, 

Y. TAP 
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